
                          CONCOURS DE RECRUTEMENT 2eme degré : EDITION  2018            

Sigles : 

CAPES :     Certificat d'Aptitude au Professorat de l'Enseignement du Second degré. 

CAPET :     Certificat d'Aptitude au Professorat de l'Enseignement Technique, 

CAPEPS :   Certificat d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive. 

CAPLP :     Concours d'accès au corps des professeurs de lycée professionnel. 

Calendrier des concours du second degré 

AGREGATION : externe du 5 au 23 mars, interne du 23 au 26 janvier 

CAPES externe et 3ème concours : du 26 mars au 6 avril,  

CAPES interne 31 janvier pour la documentation et éducation musicale.  

CAPET externe les 15 et 16 mars  

CAPET arts appliqués les 11 et 12 avril.  

L'arrêté ne donne pas d'indication sur les autres capes interne ou sur le capet interne.  

CAPEPS : concours externe les 15 et 16 mars, interne le 31 janvier. 

CAPLP : concours externe et 3ème concours les 11 et 12 avril.  

CPE : concours externe les 15 et 16 mars. 

PSYCHOLOGUES: le concours externe aura lieu les 1er et 2 février, le concours interne le 2 
février. 
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